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Objectifs 

� Mettre en avant des systèmes ayant réduit leur utilisation de 

produits phytosanitaires depuis l’entrée de l’exploitation dans le 

réseau

� Cible : agriculteurs et conseillers

� Diffusion : en ligne sur EcophytoPIC et support de communication

� Format : fiche nominative, 4 pages, présentant 1 système de 

culture sélectionné

� exemple du GAEC des Ouches
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1ère page
� Encadré d’accroche : 

- Titre + résumé de la fiche

� Contexte : 

- Localisation, ateliers/production, 

main d’œuvre, SAU, 

assolement, type de sol, 

spécificités

� Résumé de la fiche :

- Système initial, objectifs et 

motivations, principaux leviers 

mise en œuvre

- Graphique IFT :  aperçu de la 

trajectoire, IFT annuels
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2ème page

Succession des cultures 

+ cultures intermédiaires

- Nombre de traitements

- Type (fongicide, herbicide, 

insecticide, régulateur)

Leviers classés par type de fonction

-Objectifs particuliers

-Niveau de tolérance
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2ème page

Récapitulatif de la combinaison de moyens de 

gestion mis en place par l’agriculteur

- Références à des concepts sur les 

leviers de gestion alternatifs

- Informations sur l’expérience de 

l’agriculteur dans leur mise en 

place
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3ème page 
� Témoignage de l’agriculteur :

- Comprendre le cheminement qui a 

amené l’agriculteur à évoluer

- Connaître les répercussions de ces 

évolutions à l’échelle du système 

ou de l’exploitation, etc.

� Le regard de l’IR :

- Mise en perspective du témoignage 

de l’agriculteur, informations 

supplémentaires
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4ème page

� Performances du système : 

- IFT herbicides/hors 

herbicides, pourcentage de 

la référence régionale

� Autres performances :

- Tendances d’évolution 

depuis l’entrée dans le 

réseau 

� Perspectives 
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Merci de votre attention
_

Action pilotée par le ministère chargé de l'agriculture et le ministère chargé de l’environnement, avec 

l’appui financier de l’Agence Française pour la Biodiversité, par les crédits issus de la redevance pour 

pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto


